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Texte de la question

M. Fabrice Brun attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités et de la santé,
chargée de l'autonomie, sur les difficultés rencontrées par les personnes âgées face à la dématérialisation des
procédures administratives et le difficile accès aux services administratifs en zone rurale. Lors de précédents
échanges avec la ministre, il avait partagé à plusieurs reprises les inquiétudes de nombreuses personnes âgées qui,
en plus d'être particulièrement isolées dans le cadre de la crise sanitaire, souffrent de la généralisation de ces
nouveaux outils numériques qu'ils ne parviennent pas toujours à maîtriser. En effet, une étude de l'Insee datant de
2019 confirme que 17 % de la population française est concernée par l'illectronisme, c'est-à-dire l'incapacité de ces
individus à utiliser internet et développer les compétences numériques rudimentaires. Force est de constater que la
société du tout-numérique aggrave les inégalités. Ce double phénomène à la fois de dématérialisation des
procédures et de désertification des services administratifs en zone rurale représente une inégalité réelle d'accès aux
services publics pour les aînés. Il convient de souligner que la création des maisons France Service n'a pas permis
de pallier véritablement cette inégalité d'accès aux services publics. Aussi, malgré une forte mobilisation des
associations, des familles et des collectivités locales, de nombreuses personnes âgées ne bénéficient pas de l'aide à
domicile, qui leur serait précieuse compte tenu de leur situation. En définitive, ces personnes âgées, faisant face à
une grande solitude liée au confinement national, ne sont pas autonomes et aspirent légitimement à le devenir. C'est
pourquoi il lui demande de lui indiquer si le Gouvernement entend répondre à cette détresse des personnes âgées,
notamment en adaptant les procédures administratives aux réalités et habitudes de ceux-ci, afin de leur permettre
une plus grande autonomie et de mettre un terme à cette inégalité d'accès aux services publics.
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